
Indemnitaire des TSDD : l'Administration aurait-elle des problèmes de calcul ?

Le jeudi 2 juillet 2020 la DRH a invité les organisations syndicales à une réunions relative à l'indemnitaire des TSDD.

Etat des lieux de ce que l'Administration nous a proposé :

 -> Sur l'ISS, aucune augmentation de coefficient hiérarchique mais uniquement la progression de la moyenne cible qui passerait de 1.00 à 1.01.

 -> Sur la PSR augmentation de 500€ pour tous les TSDD quelque soit le grade en Administration Centrale et service assimilés et 300€ pour les TSDD du premier grade hors DIR

Ces mesures qui constituent la première augmentation touchant l'ensemble du corps depuis 5 années sont pourtant un trompe l'oeil que le SNAFiT-UNSA a dénoncé.

En effet, plongeons-nous dans le détail de ces mesures pour estimer l'impact pour chaque TSDD...

Augmentation brute annuelle en € Moyenne Garanti Moyenne Garanti Moyenne Garanti Moyenne Garanti

300 500

43€ -51€ 343€ - 351€ 547

500

57€ -68€ 562

500

65€ -78€ 571

En résumé l'augmentation moyenne pour les TSPDD et TSCDD serait de 65€ brut par an quand la seule augmentation attribuée à des TSPDD et TSCDD rémunérés au RIFSEEP

au titre du CIA serait de 75€.

Considérant en plus que la partie IFSE du RIFSEEP sera sensiblement réévaluée en 2020, le SNAFiT-UNSA a largement souligné que la volonté affichée par la DRH de réduire l'écart indemnitaire

entre agents de catégorie B percevant le RIFSEEP et ceux percevant l'ISS est un trompe l'oeil puisqu'elle accroît cet un peu plus le différentiel avec les mesures au titre de l'année 2020.

Le SNAFiT-UNSA a dénoncé l'écart entre les paroles et les actes et a fait des propositions alternatives à enveloppe quasiment constante :

Ne pas revaloriser la moyenne cible de 0.01 pour le CMI pour l'ensemble du corps et supprimer la notion de moyenne conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat.

Revaloriser le coefficient de grade des TSCDD pour le porter de 18 à 19. Appliquer le même montant moyen d'augmentation par agent pour les TSDD au RIFSEEP et pour les TSDD à l'ISS.

Le SNAFiT-UNSA continuera à défendre les intérêts collectifs et particuliers des TSDD dans le cadre des discussions relatives à l'agenda social.

Pour nous aider à faire entendre votre voix, rejoignez l'équipe du SNAFiT-UNSA ! Adhérez : https://www.snafit-unsa.org/spip.php?rubrique6
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